
Une heureuse initiative : la tusnnale " Arts-Atlantique " 
Du 25 mai au 10 juin, le Casino de La Baule exposera 
et récompensera les œuvres des artistes de tout l'Ouest * 
LA BAULE(de notre rédaction)' 

£’EST un projet que M. Leyrat, 
directeur du Casino de La 

Baule, nourrissait avec ferveur : 
créer autour du grand établis-
sement de la plus belle plage 
d’Europe, un courant culturel et 
artistique autre que celui des ga-
las. Ce projet déjà, par diverses 
conférences données la saison 
dernière, avait été ébauché. Sa 
réalisation semble désormais 
avoir dépassé le stade des plans. 

^Une manifestàtion artistique 
d’importance se déroulera en ef-fet du 25 mai au 10 juin, dans le Hall du Casino. Il s’agit de la 
Biennale « Arts-Atlantique », ex-
position pré-sélective de la Bien-nale de Paris devant se tenir du 28 septembre au 3 novembre, au Musée d’Art Moderne. 

Le « Goncourt » de la peinture 

65 aura-t-il été ainsi couronné aq7, 
paravant à La Baule ? Ce n’est 
évidemment qu’une question à la-
quelle nous ne pouvons répondre, 
mais qui d’ores et déjà pourra 
être posée chaque année. Car 
cette maifestation ouverte à tous 
les artistes de Bretagne,, pays de la Loire, Poitou et Charentes 
(soit treize départements), grou-
pera sur notre côte peintures, 
sculptures, gravures et dessins,,-, 
dont les meilleurs seront sélec-
tionnés, nous Pavons dit, pour 
participer à la Biennale de Pa-
ris. 

Si l’on considère que le règle-
ment ne prévoit aucun droit 
d’inscription et d’exposition, que 
l’ouverture ainsi offerte à de jeu-
nes artistes (ils doivent être 
âgés de 20 à 35 ans) est entière-

ment nouvelle, que le fait d’expo-
ser à la Biennale « Arts-Atlan-
tique » constituera très certaine-
ment un critère de qualité, il 
semble que cette manifestation 
soit appelée à occuper dans le mónde des Arts de la région 
Ouest de la France, une place de 
tout premier plan. 

D’autre part, le Casino de La 
Baule offrira aux exposants des 
pritf de valeur (5.000 F dans leur 
totalité). 

rr 
‘ Le Î réglement 

Voici (Tailleurs le règlement de cette 
manifestation gui doit connaître auprès des artistes et du public un très large succès : 

1 - L* direction du Casino de La Baule (Loire-Atlantique) organise une 
exposition de* peintures, sculptures, gra-vures et dessins du 25 mai au 10 juin 1965 inclus. Cette exposition est ou-verte aux artistes français ou étrangers, de toutes tendances, mais de préférence ayant résidé ou exposé dans la Région 

Bretagne. Pays de Loire, Poitou et 
Charentes. 

2 - Aucun droit d’inscription et d’ex-
position n’est à la charge de l’expo-
sant. Celui-ci doit seulement assurer lo 
transport aller et retour de ses œuvres et contracter pour elles une assurance 
s’il le juge utile. Le Casino se dé-
charge de toute responsabilité en ce qui 
concerne les risques de toutes nature* 
courus par les œuvres pendant leur 
exposition. 

3 - Chaque artiste pourra présenter 
deux œuvres. Les toiles doivent être 
présentées sous baguettes et de formate 
courants. 

4 - Le bulletin d’inscription d» 
contre doit parvenir au Casino de La 
Baule avant le 30 avril 1965 au plue tard. Les œuvres doivent y être dépo-
sées du 8 au 15 mal 1965, de 15 | 
18 heures. Tous renseignements peu-
vent être donnés aux artistes intéressée par correspondance : Biennale « Arte 
Atlantique », Casino de La Baule (L.-A.). 

Le retrait des oeuvres aura lieu les 11 
et 12 juin 1965, de 15 à 18 heures. 

PRIX DU CASINO DE LA 
BAULE j tout exposant peut prétendra aux Prix qui seront décernés par un jury réuni à cet effet par la direction du Casino. 

a) Peinture : 1 «• prix, 1.000 fr . 2» prix, 500 fr. 
b) Sculpture s 1 prix. 1.000 fr i 2» prix, 500 fr. 
c) Gravure : 1 «r prix, 1.000 fr. d) Dessin : 1 «• prix, 1.000 fr. 
® • SELECTION BIENNALE DE PA-RIS. Un jury spécial formé de membres choisis par la direction du Casino d’une Part et de représentants de la Biennal* de Paris d|autre part, sélectionnera de* œuvres qui seront exposées au Musé* d Art Moderne, du 28 septembre au 3 novembre 1965, à l'occasion de la prochaine Biennale de Paris. 
NOTES IMPORTANTES 1) Les ar-tistes désirant concourir pour cette *é-ection devront le préciser, sur leur bul-letin d’inscription. 
2) Ils devront présenter obligatoire-ment deux œuvres. 
3) Ils devront obligatoirement être ages de 20 à 35 ans, c’est-à-dire être nés entre le 1 ̂  janvier 1930 et le 31 décembre 1944. (Règlement Bienna-le de Paris). 
P.S. La direction du Casino se ré-serve le droit de refuser d’exposer de* oeuvres pour toutes raisons qu’elle Ju-gerait susceptibles de nuire à la bonne tenue de l’exposition : trop grands for- I mats, nombre trop important d’œuvre* (en cas d’élimination dans ce dernier cas, il sera tenu compte de la date 

d’inscription de l’artiste), etc... 
La direction du Casino n’aura M* à I 

donner íes raisons de ses choix «, da I ses refus. I 


